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ARTICLE 2

1. Le fait intentionnel:

a) de commettre un meurtre, un enlèvement ou une autre attaque contre la
personne ou la liberté d'une personne jouissant d'une protection
internationale,

b) de commettre, en recourant à la violence, contre les locaux officiels, le
logement privé ou les moyens de transport d'une personne jouissant d'une
protection internationale une attaque de nature à mettre sa personne ou sa
liberté en danger,

c) de menacer de commettre une telle attaque,

d) de tenter de commettre une telle attaque, ou

e) de participer en tant que complice à une telle attaque

t considéré par tout État partie comme constituant une infraction au regard de sa
gislation interne.

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui
ennent en considération leur gravité.

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne portent en rien atteinte aux
>igations qui, en vertu du droit international, incombent aux États parties de
endre toutes mesures appropriées pour prévenir d'autres atteintes à la personne, la
)erté ou la dignité d'une personne jouissant d'une protection internationale.

ARTICLE 3

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence
lx fins de connaître des infractions prévues à l'article 2 dans les cas ci-après:

a) lorsque l'infraction est commise sur le territoire dudit État ou à bord d'un
navire ou d'un aéronef immatriculé dans ledit État;

b) lorsque l'auteur présumé de l'infraction a la nationalité dudit État;

c) lorsque l'infraction est commise contre une personne jouissant d'une protec-
tion internationale au sens de l'article premier, qui jouit de ce statut en
vertu même des fonctions qu'elle exerce au nom dudit État.

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa
Impétence aux fins de connaître de ces infractions dans le cas où l'auteur présumé
l'infraction se trouve sur son territoire et où il ne l'extrade pas, conformément à

irticle 8, vers l'un quelconque des États visés au paragraphe 1 du présent article.

3. La présente Convention n'exclut pas une compétence pénale exercée en vertu
la législation interne.


